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Afin de mettre un frein aux voyages des Suisses dans les pays ä change deprecie,
nous avons adresse une circulaire ä de nombreuses societes pour les engager ä entre-

prendre des excursions en Suisse. Ces demarches ont eu quelque succes, car nous
avons requ de nombreuses demandes touchant l'eiablissement d'itineraires et de devis.

Nous editons depuis quelques mois un «Bulletin d'informations» destine ä

renseigner le public voyageur sur toutes les modifications apportees au trafic. Ce Bulletin,
envoye ä la presse en Suisse et ä l'etranger, ainsi qu'aux agences de voyages, a un
tirage de 800 exemplaires en quatre langues (allemand, frangais, italien et anglais).

Mentionnons encore que nous avons ete frequemment consultes concernant l'eta-
blissement d'itineraires, le coüt des voyages, la circulation automobile, la police des

etrangers, etc.

4. DIVISION DE L'ECONOMIE PUBLIQUE ET STATISTIQUE.

Le Chef de la division d'economie publique et statistique ayant demissionne au
commencement de l'exercice 1922, des modifications ont ete apportees ä la repartition
et ä l'execution des täches incombant ä ce service.

Les travaux de statistique touchant le mouvement des etrangers ont ete remis ä

notre Bureau auxiliaire de Lausanne. Quant ä l'etude des questions speciales relatives
entre autres aux conditions economiques et sociales du personnel hotelier, au rende-
ment de l'industrie hoteliere et des entreprises annexes, ä l'influence du tourisme sur
notre activite nationale, etc., il a ete decide d'en charger des specialistes plutot qu'un
fonctionnaire de l'Office. Nous nous promettons par cette mesure, en meme temps
qu'une reduction des frais generaux, des resultats plus efficaces, pour autant que les

problemes rentrant dans le programme d'action de la division d'economie publique
puissent etre resolus.

F. Succursale de l'Office ä Lausanne.

Le deces du chef de notre Succursale de Lausanne a mis sur le tapis le maintien
ou la suppression de ce Bureau auxiliaire, dont la creation avait ete decidee en 1917

par l'Assemblee constitutive de l'Association nationale pour le developpement du
tourisme, conformement aux Statuts. Cette decision devait donner satisfaction aux
Suisses romands qui craignaient que le siege centrale de l'Office en Suisse allemande

ne tint pas suffisamment compte de leurs aspirations et de leurs besoins en matiere
de trafic et de tourisme. D&s lors des voix se sont fait entendre en Suisse allemande
au sujet de l'utilite ou de la necessite de cet organe executif en regard des depenses
qu'il exige. La question devra etre portee en 1923 devant le Conseil du tourisme et

l'Assemblee generale.

G. Mouvement des etrangers en suisse en 1922.

Malgre les difficultes qui s'opposent ä l'etablissement d'une statistique authentique
du mouvement des etrangers, les donnees reunies par notre Bureau de Lausanne sont
assez completes pour qu'il soit possible d'en tirer des indications generales sur l'activite
touristique des principals regions et stations de notre pays. Cependant, nous sommes
obliges de renouveler les plaintes emises l'annee derniere ä l'egard de la collaboration
souvent insuffisante ou meme nulle de certaines societes de developpement et associations
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